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Résultats

Thématiques de l'état 

initial de l'environnement
Actions du PRV

Classification des Enjeux 

Environnementaux
Identification des impacts

Classification des 

impacts
Evitement 

Priorisation des 

mesures 

d'évitement

Réduction

Priorisation des 

mesures de 

réduction

Compensation

Priorisation des 

mesures de 

compensation 

Atteinte des objectifs 

environnementaux

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Augmentation de l'imperméabilisation 

des sols, augmentation des nuisances 

lumineuses ayant un impact sur les 

espèces. 

Utilisation d'infrastructures 

existantes, Limiter 

l'imperméabilisation des sols.

Installation d'éclairages 

répondant aux normes 

fixées par EDF

Sans objet

Légère augmentation de la 

consommation électrique si pas de 

report modal.

Privilégier les recharges via 

les énergies renouvelables, 

Installer des bornes de 

recharge solaires sur l'espace 

public. 

Sans objet

Coûts potentiel pour l'usager, 

Augmentation de l'imperméabilisation 

des sols et des nuisances lumineuses. 

Limiter l'imperméabilisation 

des sols, Utiliser des 

matériaux écologiques.

Rendre l'offre attractive, 

installation d'éclairages 

répondant aux normes 

fixées par EDF.

Augmentation de l'imperméabilisation 

des sols, augmentation des nuisances 

lumineuses ayant un impact sur les 

espèces. 

Utilisation d'infrastructures 

existantes, Limiter 

l'imperméabilisation des sols.

Installation d'éclairages 

répondant aux normes 

fixées par EDF

Augmentation de l'imperméabilisation 

des sols, augmentation des nuisances 

lumineuses ayant un impact sur les 

espèces. 

Limiter l'imperméabilisation 

des sols, Utiliser des 

techniques de gestion de l'eau 

performantes et durables, 

Utiliser des matériaux 

écologiques.

Installation d'éclairages 

répondant aux normes 

fixées par EDF

Augmentation de l'imperméabilisation 

des sols si augmentation du réseau, 

Augmentation des déchets générés par 

les usagers, Augmentation des 

nuisances lumineuses

Limiter l'imperméabilisation 

des sols, Utiliser des 

matériaux écologiques, 

Installation de poubelles.

Installation d'éclairages 

répondant aux normes 

fixées par EDF

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Données de référence Mesures compensatoires
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Résultats

Thématiques de l'état 

initial de l'environnement
Actions du PRV

Classification des Enjeux 

Environnementaux
Identification des impacts

Classification des 

impacts
Evitement 

Priorisation des 

mesures 

d'évitement

Réduction

Priorisation des 

mesures de 

réduction

Compensation

Priorisation des 

mesures de 

compensation 

Atteinte des objectifs 

environnementaux

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Hommes et territoires

Qualité du cadre de vie

Gestion de l’eau

Risques

Paysages / patrimoines

Organisation territoriale

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Augmentation de l'imperméabilisation 

des sols, augmentation des nuisances 

lumineuses ayant un impact sur les 

espèces. 

Utilisation d'infrastructures 

existantes, Limiter 

l'imperméabilisation des sols.

Installation d'éclairages 

répondant aux normes 

fixées par EDF

Sans objet

Légère augmentation de la 

consommation électrique si pas de 

report modal.

Privilégier les recharges via 

les énergies renouvelables, 

Installer des bornes de 

recharge solaires sur l'espace 

public. 

Sans objet

Coûts potentiel pour l'usager, 

Augmentation de l'imperméabilisation 

des sols et des nuisances lumineuses. 

Limiter l'imperméabilisation 

des sols, Utiliser des 

matériaux écologiques.

Rendre l'offre attractive, 

installation d'éclairages 

répondant aux normes 

fixées par EDF.

Augmentation de l'imperméabilisation 

des sols, augmentation des nuisances 

lumineuses ayant un impact sur les 

espèces. 

Utilisation d'infrastructures 

existantes, Limiter 

l'imperméabilisation des sols.

Installation d'éclairages 

répondant aux normes 

fixées par EDF

Augmentation de l'imperméabilisation 

des sols, augmentation des nuisances 

lumineuses ayant un impact sur les 

espèces. 

Limiter l'imperméabilisation 

des sols, Utiliser des 

techniques de gestion de l'eau 

performantes et durables, 

Utiliser des matériaux 

écologiques.

Installation d'éclairages 

répondant aux normes 

fixées par EDF

Augmentation de l'imperméabilisation 

des sols si augmentation du réseau, 

Augmentation des déchets générés par 

les usagers, Augmentation des 

nuisances lumineuses

Limiter l'imperméabilisation 

des sols, Utiliser des 

matériaux écologiques, 

Installation de poubelles.

Installation d'éclairages 

répondant aux normes 

fixées par EDF

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Données de référence Mesures compensatoires
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